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CONCERTATION SUR LES PROJETS DE CONSTRUCTION ET D'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER

RÉUNION OUVERTE À TOUS LES HABITANTS 
le  M ercredi 6  octobre à 1 8  h 3 0  à la Salie St Bruno

À l'ordre du jour, présentation p ar leurs concepteurs des projets des nouveaux  im m eubles des

40 Goutte d'Or 
et 44, 46 et 48 Goutte d'Or (bâtiment sur rue)

Dans le cadre de la concertation avec les associations et 
les habitants du quartier de la Goutte d'Or sur les projets de 
construction dans ce quartier, la Direction de la 
Construction et du Logement de la Ville de Paris, en 
collaboration avec l'OPAC, organise une réunion

ie mercredi 6 Octobre 1993 à 18 h 30 
à ia Saile Saint-Bruno (9 rue St Bruno)

pour présenter aux associations et aux habitants du 
quartier les projets des nouveaux immeubles suivants :

- 4 0  rue de la Goutte d 'O r (au bas de la Villa 
Poissonnière),

- 44, 46 et 48  Goutte d'Or (pour ce dernier immeuble, 
uniquement le bâtiment sur rue, le reste étant conservé).

Seront présents à cette réunion :
- les architectes qui ont élaboré ces projets et qui les 

présenteront,
- Monsieur Thurnauer, architecte chargé de 

l'aménagement du quartier,
- des représentants de la Direction de la Construction et 

du Logement de la Ville de Paris,
- des représentants de l'OPAC (Office HLM) de la Ville 

de Paris.
Rappelons que ces réunions ont été demandées par les 

associations (et notamment par P.G.O.) et que la procédure 
de concertation se déroule en 3 temps :

1. la présentation des projets par leurs concepteurs (c'est 
ce qui se déroulera le 6 octobre),

2. la mise en commun des réactions des habitants et des 
associations (qui aura lieu le 12 octobre à 18 h 30 à la Salle 
St Bruno - cf. page 3) ,

3. le compte-rendu de ces réactions auprès des 
responsables concernés.

Ce sera donc la troisième fois que cette concertation sur 
les projets architecturaux se tiendra.

Cette procédure n'a d'intérêt que si les habitants 
intéressés assistent à la présentation des projets et font part 
de leurs réactions afin que le compte-rendu tienne compte 
de l'éventail le plus large des avis des uns et des autres.

Vous êtes donc tous invités à participer à cette 
rencontre du 6 octobre à la salle St Bruno (Grande Salle au 
1er étage).

C'EST L'OCCASION 
DE FAIRE ENTENDRE VOTRE V O IX ...

VENEZ-Y NOMBREUX !

Si la présentation de ces projets peut intéresser tous les 
habitants, elle concerne au plus haut point les habitants des 
immeubles voisins, tant es constructions neuves sont 
imbriquées dans les copropriétés maintenues. C'est en 
particulier le cas du 48 Goutte d'Or, du 42  Goutte d'Or, 
des habitants de la Villa Poissonnière et du 3 6 /3 8  Goutte 
d'Or.
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RENTRÉE 9 3  : REPRISE DES ACTIVITÉS 
DES ASSOCIATIONS DE LA GOUTTE D'OR

SOUTIEN SCOLAIRE :
•  Accueil & Promotion, AIDDA et ASFI : 28 rue Laghouot (42 59 26 89)

• Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 17h à 19h. Inscription à ces heures avec 
un des parents. Gratuit. Il reste des places en CE2 et CMl

- Cours de Math et Français le soir en otsiier pour les plus grands (à venir).
•  Enfants de la Goutte d'Or : 28 rue de Chartres (42 52 69 48)

-Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 16h30 à 18h30. Gratuit. Il reste des 
places en CP et CEI. Besoin de bénévoles.

-Ludothèque : à portir de 18h30. Ateliers à venir : peinture, dessin, 
bibliothèque.
•  Accueil Goutte d'Or : 10 rue des Gardes (42 51 87 75)

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi après la classe. Mercredi toute la journée. 
Soutien individualisé.
•  ADOS : 17 rue Polonceau (42 54 84 74)

- Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi de 16h30 à 19h. Inscriptions dès maintenant. 
Début du soutien : Lundi 4 Octobre. Gratuit. Primaire : 17 rue Polonceau. 
Secondaire ; 6 rue Saint lue. Besoin de bénévoles.

- Bibliothèque ludothèque ouverte pendant les heures de soutien scolaire, et 
Mercredi de 16h30 à 19h.
•  APSGO : 28 rue de Chartres (42 62 24 28)

- Lundi et Jeudi de 18h à 20h. Du CM2 à la troisième. Seconde et Première : 
Mercredi après-midi.

-Ateliers : Langues étrangères (Anglais ollemond) Mercredi après midi. 
Maths Mercredi après-midi. Journal Mardi après-midi. Discussion débat (|our à 
fixer).

ANIMATION, LOISIRS ;
•  Accueil &  Promotion et AIDDA : 28 rue Laghouat (42 59 26 89)

Activités enfants, sorties, ateliers (photo et travaux monuek, entre outre) et 
animations : Mercredi 14h à 19h. Gratuit (Centre de Loisirs).
•  Enfants de la Goutte d'Or : 28 rue de Chartres (42 52 69 48)

Activités enfants, sorties : Mercredi de I4h à 17h. Pendant les vacances 
scolaires, tous les jours de 14h à 17h.

Séjour au ski à Noël pour 12 enfants de 12 ans.
•  Accueil Goutte d'Or : 10 rue des Gardes (42 51 87 75)

Groupe de jeunes : animation 12/14 ans le Mercredi oprès midi.
•  ADOS : 17 rue Polonceau (42 54 84 74)

Activités de loisirs Mercredi et Samedi de 14h à 19h à partir du 6 Octobre. Le 
programme sero affiché dans la vitrine. Sorties et mini-camps en Vendée dans le 
courant de l'automne.
•  LAGO ; 6 rue de la Goutte d'Or (42 55 51 00)

Accueil des jeunes (à partir de 16 ans) ; Mardi, Jeudi et Vendredi de 17h30 
à 21h /  Mercredi et Samedi de 14h à 21h.

Projets de vacances au ski cet hiver et de voyages pendant les vacances.
•  EOLE : 53 bis rue Marx Dormoy (42 09 95 13)

- Atelier danse pour adultes : Mardi de 18h à 20h30.
-Activité informatique (enfants d'ôge scolaire), cours d'informatique 

adulte : bureautique.
- Atelier de clips vidéo "rap".

SPORTS :
•  Enfants de la Goutte d'Or : 28 rue de Chartres (42 52 69 48)

- Football : entraînement 1 fois par semaine le soir (jour en fonction de 
l'âge) au Stade des fillettes et à la Porte de la Chapelle. Il reste des places pour 
les enfants de 6 à 13 ans. Renseignements auprès de Jacques Mendy. On 
cherche des adultes pour encadrer les équipes (1 fois par semaine, le soir et le 
Dimanche pour les matches).

-Tennis : Lundi, Mardi, Vendredi de 18 à 21h, Stade Polonceau, à partir de
6 ans. Mercredi de 9h à 12h, de 13h30 à 17h et de 18 à 21h. Samedi de 9h à 
12hetdel3h30ol6h.
• ADCUC : 8 et 25 rue Léon (locaux) (46 07 61 64)

- Kick boxing : Lundi et Jeudi de 20h à 22h30 au Gymnase des Amiraux. 
-Gymnastique, Stretching, Aérobic : Mardi et Vendredi de 19h30 à 21h00

au Gymnose de la Goutte d'Or.
- Danse Modem jazz : le Mercredi lBh30 à 20h30 au Gymnase de lo 

Goutte d'Or.
Activités ouvertes à tous.

ALPHABÉTISATION &  GROUPES FEMMES :
•  Accueil et Promotion ; 28 rue Laghouat (42 59 26 89)

- Soirée : Lundi et Mercredi de 19h30 à 21 hOO. Participation : 100 F /  an. 
-Après-midi : Mardi et Jeudi de 14h à 16h. Femmes uniquement.

Possibilité de laisser les enfants à la garderie.
• Accueil Goutte d'Or : 10 rue des Gardes (42 51 87 75)

-Lundi et Mardi de 13h30 à 16hl5; Jeudi de 9h ô 11hl5 et de 13h30 à 
16h15; Vendredi de 9h à 11h 15.

- Ateliers Economie Sociale et Fomiliole : Lundi, Mardi de 13h30 à 16hl5 et 
Jeudi de 9h à 11h15.

• Groupe de femmes, activités libres : Vendredi de 13h30 à 16h15.

HALTES GARDERIES :
• Accueil et Promotion : 28 rue Laghouat (42 59 26 89)

Garderie Diabolo : du lundi au vendredi 8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h00. 
Participation à partir de 6 F. Ouvert à tous dans la limite des places disponibles 
(déjà complet).
• ASSFAM : 50 rue Stephenson (42 59 32 81)

- Halte-garderie Pirouette ; Mardi, Mercredi, Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
14h à 17h. Lundi de 14h à 17h. Vendredi de 13h30 à 16h30.

- Atelier mère-enfant Vendredi 9h-12h. Atelier 4 à 6 ons Mercredi 9h-12h.
• Accueil Goutte d'Or : 10 rue des Gardes (42 51 87 75)

Accueil des tout petits (uniquement pour les femmes en formation) ; Lundi, 
Mardi de 13h30 à 16h15 et Jeudi de 9h o 1 lhl5 et de 13h30 à 16h15.

PERMANENCES 
1. Sociales :

• Accueil Goutte d'Or ; 10 rue des Gardes (42 51 87 75)
Lundi 17h-18h sauf vacances scolaires. Mercredi et Vendredi de 9h à 11h.

• ASSFAM : 50 rue Stephenson (42 59 32 81 )
Infos, papiers, RMl,... : du Lundi au Vendredi de 9h à 17h.
2 .  Papiers e t séjour en France

• Accueil et Promotion ; 28 rue Laghouat (42 59 26 89)
Permanence juridique : Somedi de 14h à 17 h sur rendez-vous. Prendre 

rendez-vous à l'accueil (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h). 
Participation : 100 F pour le premier dossier.

3 . Logement
• Paris-Goutte d'Or : 27 rue de Chartres (42 57 39 96)

Jeudi de 17 h 30 à 19 h : 9 rue St Bruno (Salle St Bruno : 42 62 11 13)
• Habiter ou Quotidien : 1 rue Léon (46 06 51 72 ou 45 42 42 86)

Mercredi de 17 h à 19 h (fond de la cour).
4 .  T o x ic o m a n ie

• EGOrlIrueStLuc (42 6255 12)
Accueil des usagers de drogue, orientation vers des soins. Du Lundi au 

Vendredi :10h-12h30 et 14h3019h.
Réunion ouverte à tous Mercredi 20h 22h30.

PROPOSITIONS POUR UN NOUVEAU PLAN DE CIRCULATION 
VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

Les Services de la Voirie nous ont communiqué l'étot dans le sud du quartier. Il s'agit bien.de propositions sur 
actuel de leurs réflexions pour modifier le plan de circulation lesquelles les fiobitürttS doivent réagir :

Rues dont le sens a été inversé :
Rue des Islettes, Sud de la rue des Gardes (entre 

Polonceau et Goutte d'Or), Est de la rue Polonceau (entre 
Pierre l'Ermite et Gardes), Sud de la rue St Luc (entre 
l'église et le square), iSud de la rue Affre (entre l'église et 
Jessaint) et Nord de la rue Affre (entre l'église et Myrha).

Sens uniques créés :
Rue St Jérôme, Nord de la rue St Luc (entre l'église et 

Léon), et rues qui longent l'église et le square St Bernard 
(avec instauration d'un sens giratoire).

Premières remarques :
Il semble que certaines modifications ont pour but de 

faciliter les déplacements des cars de police autour de l'Hôtel 
de Police de la rue de la Goutte d 'O r (c'est le cas des 
modifications de sens de la rue des Gardes et de la rue des 
Islettes).

If n'existe plus qu'un cfieminement ouest-est à l'intérieur 
du c|uartier : la rue Myrfia. Disparition des cheminements 
nord-sud et sud-nord à l'intérieur du quartier.

La difficulté est de concilier deux objectifs :
- d'un côté, permettre une circulation facile dans le 

quartier,
- de l'autre, créer un environnement "30 km/h" qui 

assure la sécurité des piétons et des enfants nombreux dans 
les rues du quartier, et notamment autour des squares et 
des écoles.

Vous pouvez nous foire part de vos réactions (et de vos 
contre-propositions) soit en écrivant à l'association, soit en 
participant à la réunion

ARCHITECTURE-CADRE DE VIE 
le mardi 12 Octobre à 18 h 30 
Salle St Bruno (9 rue St Bruno)

En plus des réactions à ce plan, nous ferons le point sur 
les projets présentés par la Ville et l'OPAC lors de la réunion 
du 30 juin et celle du 6 octobre.

INFO
L'Association URACA

(Unité de Réflexion et d 'Action  
des Communautés Africaines) 

organise une 
CONFÉRENCE INFORMATION 

sur
LA SITUATION JURIDIQUE DES MIGRANTS

le VENDREDI 15 OCTOBRE 
de 19 h à 22 h 

Salle St Bruno (9 rue St Bruno)
Renseignements : URACA - 1 rue Léon ■ 42  5 2  5 0  13
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!NFOS.. !N FO S.. INFOS.. INFOS.. !NFOS.. !NFOS.. INFOS..
■  EXPULSIONS SANS RELOGEMENT : LE GÂCHIS !

Le nombre de familles expulsées de leur logement (la 
plupart du temps pour reprise par le propriétaire ou pour 
vente) ne fait que croître avant la trêve hivernale. Alors 
que - d'après les termes mêmes de la Loi - les services de 
relogement (Ville ou Préfecture) devraient intervenir avant 
l'expulsion, ce n'est - le plus souvent - que lorsque la famille 
est à la rue qu'on commence à s'occuper de son dossier. 
Résultats : le gâchis. Gâchis humain tout d'abord, car après 
le traumatisme de l'expulsion par la police, la famille devra 
vivre de longs mois cians des hôtels inadaptés à la vie de 
famille, sans pouvoir faire de cuisine, et ne parlons pas des 
études des enfants et de leur éducation. Gâchis financier 
aussi, d'abord pour la collectivité (le B.A.S. participe 
financièrement - avec de plus en plus de difficultés et de 
moins en moins longtemps - à la prise en charge de ces 
chambres d'hôtels), mais aussi pour la famille qui doit "se 
saigner" ou s'endetter pour payer sa participation de plus en 
plus forte au prix de l'hôtel et se nourrir (sans pouvoir faire 
de cuisine). Quand on sait que les sommes versées à l'hôtel 
dépassent souvent les 12.000 ou 15.000 F par mois pour 
une famille, on ne peut que dénoncer cette situation 
inhumaine et coûteuse et réclamer que le droit au logement 
devienne - pour ces familles - une réalité.

Pour notre part, cinq dossiers ont été transmis à la Ville 
et à la Préfecture en juillet. Sur ces cinq dossiers, deux 
familles ont déjà été expulsées et sont à l'hôtel, et les autres 
n'ont toujours pas de proposition de relogement, et risquent 
donc de connaître le même sort...

Est-ce ainsi que les hommes vivent ?

@ D.S.Q. GOUTTE D'OR : la fin ?
C'est durant le mois de juillet que la liste des villes 

retenues par le Ministère des Affaires Sociales pour le 
renouvellement de la procédure de D.S.Q. (Développement 
Social des Quartiers) sous la forme de Contrat de Vil e a été 
publiée. Paris n'en fait pas partie, malgré la volonté 
exprimée tant par le Maire de Paris que par Alain Juppé de 
donner une suite au travail engagé à la Goutte d'Or et dons 
le quartier Charles Hermilte (Porte d'Aubervilliers).

Est-ce à dire que c'est la fin de l'intervention de l'Etat 
dans notre quartier et de la mise en place des structures de 
concertation ? il semble que non et aue la Goutte d 'O r 
bénéficiera durant quelques années d'une procédure de 
confortation D.S.Q. Ce qui est sûr cependant c'est que la 
participation financière de l'Etat devrait être en nette 
diminution. Cette décision, quoique compréhensible 
(comparée à tant d'autres villes, Paris a largement les 
moyens d'assumer le développement social de ses quartiers 
"à problèmes"), est regrettable. Espérons qu'elle ne remettra 
pas en cause les interventions de déve oppement social 
nécessaires sur le secteur nord du quartier (Cnâteau-Rouge, 
Myrha, etc...) ni dans un certain nombre d'autres secteurs 
parisiens qui en auraient bien besoin.

■  POLICE : LE 18ème RETENU COMME PRIORITAIRE
C'est aussi cet été que l'on a appris que le 18ème avait 

été retenu comme une des cinq priorités par le nouveau 
Préfet de Police de Paris. C'est en effet — si on prend 
comme critère les statistiques de la police —  l'un des 
arrondissements les plus touchés par la délinquance avec 
7,2% de la criminalité parisienne. Cela devrait se 
concrétiser par trois orientations :

- relance de l'îlotage (quelque peu abandonné ces 
derniers temps) avec présence des îlotiers dans certains 
secteurs le dimanche (ce qui est une nouveauté),

- mise à disposition de 70 policiers supplémentaires sur le
1 Sème d'ici la fin de l'année,

- création de 3 Brigades anti-criminalité (1 de nuit et 2 
de jour) avec autonomie de commandement.

On nous a aussi annoncé la sectorisation du 1 Sème en 4 
quartiers avec un responsable de secteur chargé de la 
coordination de l'ensemble des services de police (Ta Goutte 
d'Or formant un secteur), mais cela sembe être encore à 
l'élude d'qilleurs pour l'ensemble de Paris.

Selon la FASP-SGP (principal syndicat de policiers en 
tenue), cet accroissement d'effectifs serait réalisé 
essentiellement en ayant recours aux appelés qui font leur 
service dans la Police et aux stagiaires qui au bout de 4 
mois de formation compléteraient celle-ci sur le terrain (au 
lieu d'une année complète de formation).

De notre côté, nous espérons que la sectorisntion sera 
mise en place rapidement. C'est en effet une réforme que 
nous demandions depuis longtemps et qui permettrait de 
rapprocher la police des préoccupations ae criaque quartier 
(ce qui est plus difficile actuellement quand on pense que le 
Commissaire de l'arrondissement doit s'occuper de Pigalle, 
la place du Tertre, les Puces, les quartiers entre le 
Périphérique et les Boulevards extérieurs, la Goutte d'Or, 
etc..). Quant au reste, nous jugerons sur les résultats, non 
tant en termes de déploiements de forces ou de 
statistiques, mais en constatant si l'on peut enfin circuler 
tranqui lement Bd de la Chapelle (près de la station Barbès) 
ou rue des Poissonniers et si les multiples problèmes qui 
perturbent les habitants (joueurs de dés, trafics divers, 
prostitution, etc...) régressent ou non...

AU "LAVOIR MODERNE PARISIEN" 
(Procréart - 3 5  rue Léon)

Tél. réservations ; 42 52 09 14
•  Du mardi 12 au samedi 16 oitobre à 20 h 3Q :

L'ATELIER : mise en scène d'Hélène DARCHE - 
Compagnie "L'amour fou".

•  Du mercrecft* 20 au samedi 30 ottobre à 20 h 30 :

UN FOL ENVIE... : création de la Compagnie Jazz 
Bond - mise en scène de Marc Behin

LA PERMANENCE INFO-CONSEILS DE "PARIS-GOUTTE D'OR"
(problèmes de relogement pour les immeubles touchés par la Rénovation, problèmes liés à la Rénovation 

et à l'aménagement du quartier, aux tonflits locataires-propriétaires et aux copropriétés)

a lieu TOUS LES JEUDIS de 17 h 30 à 19 h à la Salle Saint-Bruno (Tél. à ces heures : 42 62 11 13)
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